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Dans le cadre de l’organisation des élections professionnelles 2026, deux arrêtés fixant les effectifs et 
les parts respectives de femmes et d’hommes des commissions administratives paritaires font l’objet 
d’une publication au présent bulletin académique : 

- Arrêté du 21 avril 2026 fixant les effectifs et les parts respectives de femmes et d’hommes des 
commissions administratives paritaires académiques des personnels de direction, des attachés 
d'administration de l'Etat, des secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de 
l'enseignement supérieur et techniciens de l'éducation nationale, des infirmiers éducation 
nationale & enseignement supérieur, conseillers techniques de service social administrations 
Etat et assistants de service social administrations Etat, des adjoints techniques de recherche 
et de formation ; 

- Arrêté du 21 avril 2026 fixant les effectifs et les parts respectives de femmes et d’hommes des 
commissions administratives paritaires académiques des enseignants du 2d degré, professeurs 
de l'ENSAM, conseillers principaux d'éducation et psychologues de l'éducation nationale de 
l'académie d'Aix-Marseille et des commissions administratives paritaires départementales des 
instituteurs et professeurs des écoles des départements des Alpes-de-Haute-Provence, des 
Hautes-Alpes, des Bouches-du-Rhône, et de Vaucluse. 

- Arrêté du 27 mai 2026 fixant le nombre de membres de la Commission administrative paritaire 
académique des adjoints techniques de recherche et de formation de l'académie d'Aix-Marseille 

- Arrêté du 26 mai 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein 
d'une commission consultative mixte académique de l’académie d’Aix-Marseille 

- Arrêté du 26 mai 2026 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein 
d'une commission consultative mixte interdépartementale des départements des Bouches-du-
Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes 

- Arrêté du 26 mai 2026 fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte 
académique de l’académie d’Aix-Marseille 

- Arrêté du 26 mai 2026 fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte 
interdépartementale des départements des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-
Haute-Provence et des Hautes-Alpes 
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- Arrêté du 27 mai 2026 fixant le nombre de représentants des chefs d'établissements 
d'enseignement privés sous contrat de la commission consultative mixte placées sous l’autorité 
du recteur de l’académie d’Aix-Marseille 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Anne ACLOQUE, Directrice des Relations et des 
Ressources Humaines 
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